
 

Journée internationale de l’éducation  

24 janvier 2022  

L’éducation est un droit humain, un bien public et une responsabilité publique. 

L’Assemblée générale des Nations Unies a proclamé  

le 24 janvier Journée internationale de l’éducation  

afin de célébrer le rôle de l’éducation pour la paix et le développement. 

Sans une éducation inclusive et équitable de qualité et des opportunités tout au long de 

la vie pour tous, les pays ne parviendront pas à réaliser l’égalité des genres et à briser le 

cycle de la pauvreté qui laisse de côté des millions d’enfants, de jeunes et d’adultes.  

http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/73/25&Lang=F


. 

A cette occasion nous avons réutilisé l’arbre qui se situe dans le hall du lycée 

pour informer et sensibiliser les élèves sur les nombreuses inégalités qui exis-

tent encore dans le monde en terme d’éducation. La crise de la Covid 19 a 

impacté de nombreux élèves quant à l’accès à ce droit humain . 


